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 Nouvelle étape pour le Plan Local d’Urbanisme !

 Chères Raimbeaucourtoises, Chers Raimbeaucourtois,

	 Afin	de	rendre	le	PLU	de	la	commune	compatible	avec	le	SCoT	et	autres	documents	
de	rang	supérieur,	il	était	nécessaire	d’engager	la	révision	du	PLU.	Par	délibération	du	05	
novembre	2021,	le	Conseil	Municipal	a	donc	prescrit	la	révision	du	PLU	sur	l’intégralité	du	
territoire	communal	avec	comme	objectifs	:
→	de	renforcer	la	centralité	urbaine
→	d’assurer	la	compatibilité	avec	les	documents	supra	communaux
→	d’assurer	une	croissance	démographique	modérée
→	de	favoriser	la	mobilité	durable
→	de	protéger	le	milieu	naturel	et	le	monde	agricole

→	d’intégrer	l’eau	dans	les	réflexions	d’aménagement.

	 Le	Plan	d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	(PADD)	a	été	présenté	
aux	Personnes	Publiques	Associées	(PPA)	le	13	janvier	2022	et	a	fait	l’objet	d’un	débat	au	
sein	du	Conseil	Municipal	 le	28	janvier	2022,	débat	formalisé	par	une	délibération.	Une	
synthèse	des	éléments	du	diagnostic,	les	enjeux	dégagés	et	le	PADD	(projet	de	territoire)	
ont	été	également	présentés	à	la	population	lors	d’une	réunion	publique	qui	s’est	tenue	à	
la	salle	des	fêtes	le	mercredi	23	février	2022.

	 Par	délibération	en	date	du	08	février	2023,	un	premier	projet	de	révision	du	PLU	
a	été	arrêté	par	le	Conseil	municipal	puis	transmis	aux	PPA	pour	avis.	Suite	à	la	réception	
des	avis	des	PPA,	et	des	diverses	remarques	formulées,	il	a	été	décidé	de	retravailler	l’arrêt	
de	projet	avant	de	lancer	la	phase	d’enquête	publique,	afin	de	pouvoir	prendre	en	compte	
dans	 le	 projet	 de	 révision	 du	 PLU	 les	 différentes	 remarques	 émises	 par	 les	 personnes	
publiques	associées.

	 Une	nouvelle	réunion	publique	a	eu	lieu	le	20	décembre	2023	dans	le	cadre	du	
second	arrêt	de	projet.	Cette	réunion	avait	pour	but	de	présenter	ce	contexte	particulier	et	
d’apporter	des	précisions	sur	les	modifications	apportées	par	rapport	au	premier	arrêt	de	
projet.	Le	conseil	municipal	a	validé	le	second	arrêt	de	projet	en	séance	du	26	janvier	2024.	
Cette	nouvelle	version	va	être	communiquée	aux	personnes	publiques	associées	pour	une	
consultation	de	trois	mois.	L’enquête	publique	se	déroulera	en	 juin	2024.	L’approbation	
définitive	du	document	est	prévue	pour	le	mois	de	septembre	2024.

	 La	nouvelle	 loi	climat	et	résilience	nous	a	contraint	de	revoir	nos	ambitions	en	
matière	 de	 consommation	 foncière	 afin	 de	 préserver	 les	 zones	 naturelles	 et	 agricoles.	
Le	 projet	 de	 51	 logements	 de	NOREVIE	 dont	 30	 logements	 en	béguinage,	 en	 cours	 de	
construction,	est	comptabilisé	dans	notre	quota	de	surfaces	consommées.	La	commune	a	
défini	une	zone	1AU	sur	des	propriétés	communales	pour	construire	la	salle	des	sports	et	
quelques	logements	en	accession	à	la	propriété.	Toutes	les	parcelles	urbanisables	du	PLU	
actuel	ont	été	reconduites.

	 La	municipalité	travaille	sur	ce	projet	en	toute	transparence	avec	la	population.	
Tous	 les	 moyens	 de	 concertation	 ont	 été	 mis	 en	 œuvre	 pour	 informer	 les	 habitants.	
L’enquête	publique	sera	un	temps	important	de	la	concertation	qui	permettra	aux	habitants	
de	consulter	l’intégralité	des	documents.	Ce	document	n’est	pas	une	fin	en	soi.	Désormais,	
un	document	d’urbanisme	a	une	durée	de	vie	de	cinq	à	six	ans.	Il	pourra	toujours	évoluer	
à	 l’avenir	pour	prendre	en	compte	 le	contexte	 législatif	et	adapter	notre	document	aux	
enjeux	futurs.

	 Très	cordialement		 	 	 	 	 	
 

Alain	MENSION	 
Votre	Maire	
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M. le Maire :
Alain MENSION

Tél. 06 12 91 30 70
(en cas d’urgences)

Mme la 1ère adjointe :
Karine SKOTAREK
Tél. 06 78 54 94 56

(en cas d’urgences)

AGENCE POSTALE COMMUNALE
lundi - mercredi de 8h30 à 12h00  
et de 13h30 à 17h30
mardi - jeudi de 8h30 à 12h00  
et de 13h30 à 18h30
vendredi de 8h30 à 12h00

Téléphone : 03 74 22 00 65
agencepostale@mairie-raimbeaucourt.fr

TITRE D’IDENTITE
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
lundi et mercredi 13h30 à 17h30
mardi et jeudi de 13h30 à 18h30

Téléphone : 03 74 22 00 67
Prise de rendez-vous en ligne sur : 
www.raimbeaucourt.fr

NUMÉROS D’URGENCE

Violences Femmes Info – 39 19
Enfance en danger - 119
Harcèlement scolaire – 30 20
Cyber harcèlement – 30 18
Centre anti-poison - 0 800 59 59 59
Samu - 15
Pompiers - 18
Police Secours - 17

C.C.A.S. - FRANCE SERVICES 
lundi - mardi - jeudi de 8h30 à 12h00  
et de 13h30 à 17h30
mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 

Téléphone : 03 74 22 00 66

HÔTEL DE VILLE
BP 20946 RAIMBEAUCOURT, 59509 DOUAI 
CEDEX
Tel : 03 27 80 18 18 - Fax : 03 27 80 30 42
contact@mairie-raimbeaucourt.fr
www.raimbeaucourt.fr

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00  
et de 14h00 à 17h30
Permanence le samedi de 9h00 à 12h00

EDITO 

alain.mension@mairie-raimbeaucourt.fr
karine.skotarek@mairie-raimbeaucourt.fr
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VIE PRATIQUE

Dès l’âge de 3 ans, un enfant a 
l’obligation d’être inscrit à l’école 
maternelle, sauf en cas d’instruction 
dans la famille. A la rentrée de 
septembre 2024, sont concernés par 
cette obligation, les enfants nés en 
2021.

Les enfants n’ayant pas atteint l’âge 
obligatoire à la date de rentrée ne 
seront pas dans la certitude de se 
voir attribuer une place au sein des 
écoles pour la rentrée scolaire 2024.

Les préinscriptions seront portées 
sur liste d’attente et l’éventuelle 

confirmation d’inscription sera 
communiquée aux parents par la
directrice concernée.

Les copies des documents suivants 
sont obligatoires pour l’inscription :
• Livret de famille
• Justificatif récent de domicile
• Document attestant que l’enfant a 
reçu les vaccinations obligatoires 
pour son âge ou justifie d’une  
contre-indication
• Jugement de séparation, divorce,
autorité parentale retirée à l’un des 
parents
• Un certificat de radiation sera 
nécessaire en cas de déménagement 
récent et si l’enfant était déjà inscrit 
dans une autre école.

Les demandes d’inscription des enfants 
non raimbeaucourtois seront examinées au 
cas par cas.  Les portes ouvertes de l’école 
Victor Hugo auront lieu le vendredi 31 mai 

uniquement les parents à 17h et le samedi 01 
juin pour les parents et enfants à 10h.
Pour l’école Suzanne Lanoy,  les portes 
ouvertes auront lieu le vendredi 07 juin à 17h.

WANTED 
ANIMATEUR-ANIMATRICE 

DIPLÔMÉ OU STAGIAIRE
Dynamique, créatif et ayant le 
sens des responsabilités. Vous êtes 
disponible au mois de juillet ou 
août? Ça tombe bien , le centre de 
loisirs de Raimbeaucourt recrute ! 
ALORS, ENVOYEZ VOTRE CV ET VOTRE 
LETTRE DE MOTIVATION 
à axelle.sagot@mairie-raimbeaucourt.fr
jusqu’au lundi 29 avril 2024. 
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VIE PRATIQUE

8EMES FOULEES 
RAIMBEAUCOURTOISES 

Vous avez plus de 18 ans, vous 
avez votre permis de conduire, 
vous ne courez pas mais vous 
souhaitez être bénévole aux 
Foulées Raimbeaucourtoises, qui 
se dérouleront le Samedi 1er juin 
2024 .

Contactez Cédric par mail:
cedric.sticker@mairie-raimbeaucourt.fr

MERCREDI 20 MARS
pour les habitants du quartier uniquement

MERCREDI 27 MARS 
pour tout le monde

17h30-19h00 en salle des mariages de la mairie

Tarif : 4 € les 3 mètres 
présentation de la carte d’identité obligatoire

Des contrôles de vitesse dont l’objectif premier 
est de sensibiliser les conducteurs à la sécurité 
routière et de diminuer le nombre d’accidents 
sur les routes, sont régulièrement pratiqués 
par la police nationale dans notre commune. 
Les excès de vitesse sont sanctionnés par des 
contraventions et des retraits de points de 
permis.

L’accent est mis sur les « zones 30 ». C’est ainsi 
que récemment, un nombre important de 
contraventions a été dressé à Raimbeaucourt. 
La fréquence de ces contrôles de vitesse va 
augmenter, aussi nous vous recommandons de 
veiller au respect des vitesses réglementaires 
pour la sécurité de tous.

Sécurité routière : zones 30
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TRAVAUX

La première tranche qui concernait le square 
LAFARGUE est terminée, la deuxième phase de 
l’opération impactera la rue Léon BLUM du numéro 

415 au numéro 1030.

Les signalisations (déviations, routes barrées…) ont 
été mises en place et seront entretenues pour toute 
la durée du chantier. Des équipements de protection 
(balustrades, clôtures mobiles…) seront mis en place 
sur les tranchées restant ouvertes pendant la pause du 

déjeuner ou à l’arrêt du chantier le soir.
Les tranchées seront refermées les week-ends et jours 
fériés.
L’entreprise procèdera à un nettoyage du chantier les 
week-ends.

Il est demandé à chacun de respecter les restrictions de 
circulation et de ne pas emprunter le chemin piétonnier 
longeant la rue Blum en voiture.

TRAVAUX NOREADE : RÉNOVATION DE LA CONDUITE ET BRANCHEMENTS EAU RUES BLUM ET LAFARGUE.

TRAVAUX NOREVIE: PLACE CLEMENCEAU 

Aménagement d’un lotissement de 51 logements dont 30 logements en béguinage. Les travaux ont commencé 
mi-janvier par les opérations de VRD qui dureront jusqu’au mois de mai. Les opérations de terrassement et  de 
nivelage du terrain seront suivies par les travaux  d’assainissement.
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CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

Réunion d'information
LUNDI 4 MARS - 10h00

Lieu Multi Accueil (L.M.A.)
247 rue Joliot Curie

OUVERTURE du CYBER CENTRE

Vous souhaitez y participer ?
Afi n de mieux connaître vos attentes, merci de remplir et déposer le questionnaire ci-dessous à l'accueil 
du C.C.A.S., dans la boîte aux lettres ou par mail : ccas@mairie-raimbeaucourt.fr

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Quel est votre niveau de familiarité avec les outils numériques ?

  Novice        Débutant        Confi rmé

Quel matériel utilisez-vous le plus souvent ?

  Téléphone portable        Tablette        Ordinateur

Quelles compétences numériques aimeriez-vous acquérir lors de ces ateliers ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Avez-vous des suggestions ou des attentes particulières concernant le contenu ou l’organisation des ateliers ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Seriez-vous intéressé(e) par des ateliers expliquant l’utilisation des sites de l’état (Ameli - Impôts - Carsat, etc) ?

  Oui        Non



ACCÈS GRATUIT



Le Raimbeaucourtois - Page 7

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

  Couple       Personne seule

Nom (facultatif ) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . âge :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      

Nom (facultatif ) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . âge :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . adresse mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Éligible à l'aide fi nancière de l'A.N.C.V.                                      Oui        Non

Intéressé(e)s par le programme "Séniors en vacances"        Oui        Non



SONDAGE - SÉNIORS EN VACANCES
Le C.C.A.S. propose aux Raimbeaucourtois(e)s la mise en place d'un programme "Séniors en vacances" en partenariat 
avec l'A.N.C.V. (Agence Nationale pour les Chèques-Vacances), en direction des personnes âgées de 60 ans et plus, 
retraitées ou sans activité professionnelle.
Ce programme est une off re de séjour tout compris incluant l'hébergement, la pension complète, les animations et 
excursions. Le prix du transport en autocar de tourisme s'ajoutera à l'off re de séjour et dépendra de la destination. 
Le groupe sera accompagné par des représentant(e)s de la commune.
Pour information, en 2023, les tarifs étaient les suivants pour 8 jours/7 nuits :
442 €/personne pour le séjour en chambre double (supplément pour la chambre simple)
ou 248 €/personne pour le séjour si éligible à l'aide de l'A.N.C.V. (cf. critères ci-dessous) :

(Pour plus de renseignements : https://www.ancv.com/seniors-en-vacances-sev)
Avant d'entamer toute démarche auprès de l'A.N.C.V., nous avons besoin de savoir si ce projet vous intéresse et 
ainsi pouvoir pré-réserver un séjour. Le lieu et la période ne sont pas encore défi nis mais seront en fonction des 
disponibilités.
Merci de bien vouloir remettre le coupon ci-dessous à l'accueil du C.C.A.S., dans la boîte aux lettres ou par mail à
ccas@mairie-raimbeaucourt.fr et ce avant le lundi 4 mars prochain.
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CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R T

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale
R A I M B E A U C O U R TLes vacances d’été approchent…

A� n d’éviter tout stress de dernière minute, nous vous encourageons 
à anticiper vos renouvellements ou premières demandes de titres 
d’identité (C.N.I. - passeport).
Une fois votre pré-demande réalisée sur le site de l’A.N.T.S. (les agents France Services peuvent vous
aider si besoin, n’hésitez pas à les solliciter) prenez rendez-vous en ligne sur le site de la commune ou en
appelant le C.C.A.S. au 03 74 22 00 67 et ainsi pro� ter de vos vacances d’été en toute sérénité.
Un photomaton® est à votre disposition dans les locaux du C.C.A.S. 
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RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes âgés de 16 ans, munis de leur carte nationale d’identité et du livret de 
famille doivent se faire recenser au C.C.A.S. Cette obligation légale est à effectuer 
dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire.

VIE PRATIQUE

CONCOURS DU PLUS BEL OEUF COLORÉ
Pour participer, c’est très simple !:

Chez vous, décorez votre œuf de Pâques 
 (N’oubliez pas de vider les œufs si vous en prenez des vrais)

Apportez votre œuf’vre d’Art à la mairie le 20 mars .
 Les œufs seront exposés 1 semaine.  

Mercredi 27 mars à 16h, notre jury désignera 
LE plus bel œuf de Pâques coloré 

2 catégories :  3/6 ans et catégorie 7/10 ans
SOYEZ CRÉATIFS ! 2 PLACES DE CINÉMA, PAR CATÉGORIE,  À GAGNER !

* remise des récompenses le samedi 30 mars à 17h00 lors des activités de la Ducasse de l’Abreuvoir

Manon HEROGUEZ, enseignante en Activité Physique 
Adaptée à la Santé vous propose des cours de Pilates 

accessibles à tous. 

Manon vous donne rendez-vous le jeudi de 18h00 à 
19h00 au 8 rue Jules Ferry. 

Contact : 06 34 26 26 03 
ou heroguezmanon@gmail.com

NOUVEAU A RAIMBEAUCOURT 
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Du 12 au 30 mars - au LMA 

Samedi 02 mars - 14h/15h30 

Samedi 02 mars - 16h30/17h 

Samedi 02 mars - 15h00

Samedi 09 mars - 10h et 11h  

Samedi 16 mars - 15h00 

Samedi 23 mars - 14h / 17h

Samedi 23 mars - 15h00 

malle Emile : Education aux Médias, à l'information et 
à la Liberté d'Expression

Découverte du métier de développeur Web

Découverte du métier de développeur Web

Atelier : Fête des grands-mères 

CourS de cuisine : Le Bretzel dans tous ses états 

Atelier média et information avec Pascale 
Thiebold de France Bleu Nord

Fête du court métrage : Le cinéma c'est 
fantastique !

Atelier floral : Composition de Pâques

Média
et liberté d’expression 

Fête de la Nature Avril 2024

micro-lecture : pÂQUES 

Sensibilisation à la pollution numérique

instant Musique : découverte du Moyen age

Atelier : Poisson d'avril !!!

Avant MiCRO : Architecture gothique 

Malette pédagogique : Notre Dame 

Micro Rencontre : Art gothique

Mardi 02 avril - au LMA 

Samedi 06 avril - 15h00 

Mercredi 10 avril - 15h30 

Samedi 13 avril - 15h00

Mardi 16 avril - 17h30 / 18h00

Mercredi 17 avril  

Mardi 16 avril  - 18h00 / 18h30

Bébé de 6 mois à 3 ans ( non scolarisés ) / gratuit / 
inscription : médiatheque@mairie-raimbeaucourt.fr 

Ado et Adulte / gratuit / inscription : médiatheque@mairie-raimbeaucourt.fr 

café lecture papote
Samedi 06 avril - 10h00 / 12h00

Adulte / gratuit / inscription : médiatheque@mairie-raimbeaucourt.fr 

Tout public / gratuit

Enfant : 10 ans / gratuit / inscription : médiatheque@mairie-raimbeaucourt.fr 

Tout public  / gratuit

Tout public  / gratuit

Ado et Adulte / gratuit
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EXPRESSIONS POLITIQUES

L’arrêt de projet du Plu vient d’être voté par la majorité. Nous avons dénoncé une orientation 
d’aménagement qui fige le territoire dans un immobilisme coupable dans un contexte de baisse 
démographique et risque de fermeture de classes. 

 Selon les conclusions du bureau Verdi, « Les choix effectués par la municipalité vont réduire 
drastiquement les zones à urbaniser. Elles représentaient que 2% du territoire communal et ne 
représentent aujourd’hui que 0.1% du territoire ». 

Suivra l’enquête publique. 

Pour Raimbeaucourt,  

S Bellu C Langelin G Grard 

RAIMBEAUCOURT, LE CŒUR DE NOTRE ACTION, liste soutenue par Alain 
MENSION, Maire et le groupe majoritaire  

La loi climat et résilience du 22 août 2021 a fixé l’objectif d’atteindre le « zéro 
artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de 
moitié de la consommation d’ENAF (espaces naturels, agricoles et forestiers) dans les dix 
prochaines années (2021-2031). Cette trajectoire progressive doit être déclinée territorialement 
dans les documents de planification et d’urbanisme. 

La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux, adoptée à la quasi-
unanimité, prévoit des adaptations pour faciliter l'atteinte des objectifs et plus particulièrement 
leur déclinaison territoriale. 

Dans le prolongement des engagements pris par le Gouvernement et des travaux 
conduits avec les parlementaires, trois décrets d’application en date du 27 novembre 2023 
publiés au Journal officiel permettent de tenir compte des récentes évolutions législatives et 
favoriseront la mise en œuvre de la réforme. Ces décrets ont fait l’objet de plusieurs étapes de 
concertation et de consultation, en particulier avec les associations nationales de collectivités 
locales, et ont notamment reçu un avis favorable à l’unanimité du Conseil national d’évaluation 
des normes (CNEN).   

Le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l’évaluation et au suivi de 
l’artificialisation des sols établit une nomenclature pour évaluer et suivre l'artificialisation des 
sols dans les documents de planification urbaine. Il précise que les surfaces végétalisées à usage 
de parc ou jardin public peuvent être considérées comme non artificialisées, valorisant ainsi la 
contribution de ces espaces de nature en ville. Pour rappel, cette nomenclature ne s'applique pas 
aux objectifs de la première tranche de dix ans (2021- 2031), ces objectifs portant uniquement 
sur la réduction de la consommation d’ENAF. 

Il ne faut donc pas raconter n’importe quoi aux habitants. D’ailleurs, nous avons reçu 
un courrier du S.C.O.T que vous pouvez consulter sur le site internet de la ville. Nous sommes 
contraints par le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 de rédiger un rapport triennal pour 
justifier de notre consommation foncière en dehors de la trame urbaine définie par l’Etat sur 
une évaluation graphique de 2015.  

Il faut donc travailler au cœur de la trame urbaine pour continuer à développer notre 
ville. Compte-tenu du développement de la commune en termes de professionnels de santé, de 
commerces et de logements, on ne peut pas dire que la ville s’installe dans un immobilisme. Le 
développement n’a jamais été aussi dynamique dans notre ville. 

L’ensemble des élus du groupe majoritaire.  
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LES 30.31 MARS ET 1ER AVRIL

DU 03 AU 10 MARS

DIMANCHE 07 AVRIL

DUCASSE DE L’ABREUVOIR

STAGE BAFA 
à la salle Gilles Dutilleul

PARCOURS DU COEUR 
départ du LMA - 247 rue Joliot Curie

départ 15h00 Place Clemenceau

SAMEDI 09 MARS
SORTIE : PIECE DE THEÂTRE

ÉTAT CIVIL 
Des êtres chers nous ont quittés 

Mme Palmyre DANAT TAQUET
Mme Jeannine BOUCHERY LADUREAU
Mme Sabine BLÉZEL MIQUET

Les Foulées Raimbeaucourtoises

Découvrez et partagez 
notre nouvelle 
page facebook 

dédiée aux foulées 
raimbeaucourtoises 

CHANGEMENT DE DATE !CHANGEMENT DE DATE ! 

La prochaine collecte de sang 
aura lieu LE JEUDI 18 AVRIL 
au lieu du jeudi 04 avril en salle  
G.DUTILLEUL à partir de 15h00 . 

Tarifs

Raimbeaucourtois : 15€    /    Extérieurs : 25€

Départ : 08h50      Retour  : 12h30

Réservation en mairie 
Réglement uniquement par chèque à l’ordre du Comité d’Animation
Les billets ne sont ni échangés, ni vendus, ni repris.
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Ducasse 
de

LES 30.31 MARS ET 1ER AVRIL 2024 
Braderie dimanche 31 mars : 08h00 - 13h00

SAMEDI 30 MARS 
DE 14H À 16H : CRÉATION FLORALE AVEC ZEST D’ARUM (6-12 ANS)

15H30 : CHASSE À L’ŒUF POUR LES ENFANTS RAIMBEAUCOURTOIS OU SCOLARISÉS DANS NOS ÉCOLES
14H À 17H : CHATEAU GONFLABLE 
16H - 17H : PRÉSENCE DE STITCH

DIMANCHE 31 MARS 
8H -13H : BRADERIE

11H30 : INAUGURATION DE LA DUCASSE AU STAND DES CARABINIERS

OBLIGATOIRE OBLIGATOIRE 

DU PLUS BEL OEUF COLORÉ
POUR LES ENFANTS DE 3/6 ANS ET 7/ 10 ANS - RÉCEPTION EN MAIRIE JUSQU'AU 20 MARS 

* un cadeau pour le gagnant de chaque catégorie 


